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SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 23 AOUT 2021 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité 

de Rivière-Bleue, MRC de Témiscouata, tenue le 28 août 2021 à 18 h 30, à 

la salle du conseil municipal, et à laquelle sont présents : les conseillères 

Mesdames, Thérèse Beauregard, Véronique Bossé, Claudine Marquis, Lyne 

Patry et Christiane Roy, le conseiller Monsieur Marcel Beauregard, formant 

quorum sous la présidence de Monsieur Claude H. Pelletier, maire. 

 

Madame Claudie Levasseur, directrice générale, assiste à la présente 

séance. 

 

1.- OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Monsieur Claude H. Pelletier, maire, déclare la séance ouverte. 

 

2.- RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION 

 

Comme tous les membres du conseil municipal ont dûment été convoqués, 

les membres présents renoncent, conformément aux dispositions de 

l’article 157 du Code municipal, à l’avis de convocation. 

 

Leurs signatures apparaissant ci-dessous confirment ce consentement. 

 

 

Madame Thérèse Beauregard  Madame Véronique Bossé 

 

 

Madame Claudine Marquis  Madame Lyne Patry 

 

 

Madame Christiane Roy   Monsieur Marcel Beauregard 

 

 

Monsieur Claude H Pelletier 

 

21-08-148 3.- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour de cette séance 

extraordinaire du conseil municipal de Rivière-Bleue soit le suivant : 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2. Programmation révisée dans le cadre de la TECQ 2019-2023  

 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 
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La proposition est acceptée à l’unanimité. 

 

21-08-149 4.- Programmation révisée des travaux dans le cadre du 

transfert d'une partie des revenus de la taxe fédérale d'accise 

sur l'essence (TECQ-2019-2023) 

 

ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 

modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 

pour les années 2019 à 2023; 

 

- La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent 

à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation. 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé et résolu à l’unanimité que : 

- La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 

s’appliquent à elle;  

- La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 

leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 

responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 

coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 

personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 

de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 

ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 

financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 

- La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 

version n°4 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le 

Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 

été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et 

de l’Habitation; 

- La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations 

qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 

- La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales 

et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvés par la présente résolution. 

 

La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 

travaux version n°4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète 

les prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 



 12997 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

 

 5.-  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune nouvelle question n’est formulée à la suite des précédents 

échanges. 

 

 6.- CLÔTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 

À 19 h, tous les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, l’assemblée est levée. 

 

 

 

Directrice générale      Maire  


